
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement Saverne  

COMMUNE DE GRASSENDORF 
Extrait des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 26 juin 2020 

sous la présidence de M. Bernard INGWILLER, Maire 
 
Nombre de conseillers :     élus : 11  en fonction : 11  présents ou représentés : 11 
Membres présents :  INGWILLER Bernard, Maire - OSTER Patrick, 1er Adjoint - MASSÉ Benoît, 2ème Adjoint - BATT Michel 

- GEOFFROY Philippe - GERSCHHEIMER Laurence - HOERTH Denis - JOCHMANN Yannick - JUNG 
Benoît - SCHAEFFER Annie - SZYMANSKI Marie-Jeanne       

 

Convocation du 18 juin 2020 
 

Délibération n° 36-2020 
Promesse de vente de la maison « Houdé » Commune / MASSÉ-FEGER 
 
Monsieur Benoît MASSÉ a quitté la salle pour ce point. 
Et après en avoir délibéré, 
 

 ANNULE la délibération n° 29-2020 du 29 mai 2020.  
Une erreur s’est glissée lors de la rédaction ; les frais de notaires sont à la charge des 
acquéreurs et non à la Commune.   

 
 VALIDE la promesse de vente, établie par l’étude notariale Christophe FAESSEL et Nathalie 

ERNEWEIN-WACKERMANN, de la maison située 7 rue des Vergers 67350 
GRASSENDORF cadastrée section 10 n° 515/160, d’une contenance de 4,30 ares au prix de 
140 000 € au bénéfice de Monsieur Benoît MASSÉ, Monsieur Pierre FEGER et Madame 
Mireille FEGER née MASSÉ. 
 

 AUTORISE le Maire à signer cette promesse de vente.  
 

 CHARGE l’étude notariale Christophe FAESSEL et Nathalie ERNEWEIN-WACKERMANN 
sise 10 Marché aux Poissons 67500 HAGUENAU de la rédaction de l’acte de vente définitif. 
 

 AUTORISE le Maire à signer l’acte de vente. 
 
(Approuvé à l’unanimité)  
 

Délibération n° 37-2020 
Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 ÉTABLIT la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la Commission Communale 
des Impôts Directs (CCID)  
 

 NOTIFIE la liste ainsi que son tableau annexe à la Direction régionale/Départementale des 
Finances Publiques. 

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
 
 



Délibération n° 38-2020 
Désignation des représentants au Conseil d’École du RPI Morschwiller-
Grassendorf 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

 DÉSIGNE Monsieur Patrick OSTER, en tant que représentant titulaire au Conseil d’École 
du RPI Morschwiller-Grassendorf. 
 

 DÉSIGNE Madame Annie SCHAEFFER, en tant que suppléante au Conseil d’École du RPI 
Morschwiller-Grassendorf. 

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
Délibération n° 39-2020 
SDEA - Désignation d’un délégué pour la compétence assainissement  
 
Après avoir entenu les explications fournies par Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  
 

 DÉSIGNE en application de l’Article 11 des Statuts du SDEA et par vote à bulletins secrets, 
pour la compétence assainissement : 
 

1) INGWILLER Bernard  
 
Vote à l’unanimité  
 
Délibération n° 40-2020 
Recensement de la population en 2021 : désignation d’un Coordonnateur 
Communal  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

 DÉSIGNE Madame Laurence GERSCHHEIMER en tant que Coordonnateur Communal 
pour le recensement de la population du 21 janvier au 20 février 2021.  

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
Délibération n° 41-2020 
Indemnité d’occupation du terrain sportif : signature d’une convention  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

 AUTORISE le Maire à signer la Convention d’occupation du terrain sportif, annexée à la 
présente délibération, entre la Commune de Grassendorf et Monsieur Jérémy HOUDÉ, 
domicilié 11A rue des Près 67500 Niederschaeffolsheim.  

 
 DIT qu’une indemnité de 100 €/an sera versée à compter du 1er janvier 2020. 

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 

 
 
 



Délibération n° 42-2020 
Échéance du loyer du presbytère occupé par Monsieur Gérard KOCH 
 
Et après en avoir délibéré, 
 

 DÉCIDE de figer le loyer de Monsieur Gérard KOCH à 825,08 €/mois à compter de ce jour, 
jusqu’au 31/07/2023. Il n’y aura pas d’indexation du loyer durant cette période. 

(Approuvé à l’unanimité)  
 
Délibération n° 43-2020 
Panneaux Photovoltaïque sur le Hall Technique - étude de faisabilité  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 AUTORISE le Maire à mandater Électricité de Strasbourg pour la réalisation d’une étude de 
faisabilité technique et financière sur l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit du 
hall technique.  
 

 AUTORISE le Maire à consulter les entreprises agrées pour la pose des panneaux 
photovoltaïques et pour l’établissement d’un devis. 

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
Délibération n° 44-2020 
Approbation du tableau des Attributions de compensation 2020 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du tableau des Attributions de 
compensation 2020 ; 
 
Considérant que ce tableau fait ressortir un solde négatif ou positif ; 
 
Et après en avoir délibéré, 
 

 APPROUVE le tableau des Attributions de compensation 2020 annexé à la présente 
délibération. 

 
 DÉCIDE de verser trimestriellement à la Communauté de Communes du Pays de la Zorn la 

somme de 1 206 € pour l’exercice 2020 au titre des présentes dispositions. 
 

 DEMANDE l’établissement d’un bilan annuel à l’année N+1. 
 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
Délibération n° 45-2020 
Désignation des délégués à la Commission Scolaire pour le Groupe Scolaire 
intercommunal Nord  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 DÉSIGNE en tant que représentants de la Commune de Grassendorf à la Commission Scolaire 
pour le Groupe Scolaire intercommunal Nord : 
 



o M. Bernard INGWILLER, Maire, 
o M. Patrick OSTER, Premier Adjoint, 

 
 NOTIFIE cette décision au Président de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn. 

 
(Approuvé à l’unanimité)  
 
Pour extrait conforme 
Le Maire, 
Bernard INGWILLER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 07.07.2020 


